
	

Fondée	en	1920	
	

L’adhésion	à	l’Association	Sportive	(AS)	permet	de	:		
• Pratiquer	de	l’initiation	au	perfectionnement,	du	loisir	à	la	compétition,	aux	activités	

suivantes	 :	volley,	ultimate,	natation,	badminton,	crossfit,	gymnastique	et	certaines	

activités	en	fonction	des	propositions	émises	par	les	élèves	à	l’assemblée	générale	en	

début	d’année	

• Recevoir	une	formation	de	jeune	officiel	UNSS	(du	niveau	départemental	à	national)	

• Participer	à	la	vie	de	l’AS	(faire	partie	du	comité	directeur,	coach	sur	une	activité…).	

• 	

AUTORISATION	PARENTALE	2023/2024	
Je soussigné(e) :  …………………………………………………… 
Demeurant à : ………………………………………………………………………….. 
Téléphone ( en cas d’urgence) :………………………… 
Autorise l’élève : ………………………………………………………Classe ……… 
Né(e) le : ……… 
 

Ø À participer aux activités de l’association sportive du lycée Montesquieu 
 

Ø À apparaître en photo sur 
 

- L’ENT (Espace Numérique de Travail), accessible à tous les membres de la 
communauté lycéenne sur authentification.  

- Le compte Instagram du lycée Montesquieu 
- Le bulletin de l’Amicale des Anciens Élèves du lycée Montesquieu 
- En outre, j’accepte que les responsables de l’association sportive et/ou de 

l’UNSS autorisent en mon nom à faire pratiquer une intervention médicale 
ou chirurgicale en cas de nécessité.  

 
Fait à : ………………………………………… 
 
Le : …………………………………………….. 

Signature du responsable légal de 
l’élève 

 
Activités 
pratiquées  

 

 
Modalité	du	règlement	de	l’adhésion	:		
25	€	avec	le	«	e-pass	culture	sport	»	(16€)	+	un	chéque	de	9€	ou	un	chèque	de	25€	à	l’ordre	
de	«A.S.	du	lycée	Montesquieu	»(en	mettant	le	nom	et	la	classe	de	l’élève	au	dos	du	chèque)		

Le	montant	de	l’adhésion	comprend	:	

-	la	cotisation	:	9€	(permettant	de	financer	l’achat	de	matériel,	projets	divers	sur	l’année)	

-	licence	UNSS	:	16€	(remboursable	en	utilisant	le	e-pass	culture	sport	lycéen	de	la	région)	

Réservé à la trésorerie 
• Chèque à encaisser : 
• Chèque de caution : 
• Nom du chèque : 
• E PASS :  
• Espéces : 

 
Numéro de licence : 
 
16485  

Association	Sportive	2023-2024	

	

 

 
 

Je soussigné, M ou Mme : ………………………………………………............. 
père, mère, tuteur légal (*) de l’élève : ………………………………………….. 
né(e) le /………………………… 
et demeurant à : 
……………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………… 
autorise à titre gracieux l’association sportive du Lycée Montesquieu ,affiliée à 
l’Union Nationale du Sport Scolaire, à photographier, filmer et utiliser son 
image (photos ou vidéos) dans différents médias d’informations et de 
communications (Presse, Magazine, Affiche, Vidéo, Réseaux sociaux, 
présentations etc.), réalisée lors des différentes rencontres sportives UNSS 
auxquelles participera l’Association Sportive. 
 
L’Association Sportive et l’UNSS s’engagent à ne procéder à aucune 
exploitation des photographies, des films, des vidéos qui puisse porter atteinte à 
la vie privée ou à la réputation de la/des personnes photographiées et/ou filmées, 
et dans tout contexte préjudiciable. 
 
Cette autorisation est valable pour l’année scolaire 2023 2024, avec un droit de 
retrait. 
Toutes les demandes de retrait d’images sont à adresser par courrier à : 
 
Service Départemental UNSS 72 – Maison des Sports – 29, Boulevard Saint Michel 72000 LE MANS 
ou par mail : sd072@unss.org 
 
Il conviendra d’indiquer avec exactitude l’image ou les images, en précisant le 
ou les médias de diffusion, concernées par la demande. 
 
Fait à ……………le ………………… 
 
Signature du responsable légal 
 
 
 
 
 
(*) Rayer les mentions nutiles	

UNSS	72	
AUTORISATION	DE	REPRODUCTION	DE	L’IMAGE	


